
 
 
                
ÉCOLE MARIE-SOLEIL-TOUGAS 

 

  

 

Conseil d’établissement 
2023-2024 

Avis de convocation 
Mercredi 11 octobre 2023 à 19h 

 Salon du personnel de l’école Marie-Soleil-Tougas 
 
Projet d’ordre du jour 

 
1. Ouverture, présences et quorum 

1.1 Secrétaire des réunions 
 

2. Parole au public 
 

3. Mot de bienvenue et présentation des membres 
 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

5. Adoption et suivi du procès-verbal du 13 juin 2023 
 

6. Procédure d’élection et structure du conseil 
6.1 Élection au poste de président(e) (art. 56) 
6.2 Élection au poste de vice-président(e) (art. 60) 
6.3 Nomination d’un membre de la communauté (art. 42) 
6.4 Autorisation pour la communication des renseignements nominatifs 
6.5 Dénonciation d’intérêt (art. 70) 

 

7. Formation obligatoire pour les membres des conseils d’établissement 
➢ Capsule 4 - Rôles et responsabilités des membres et de la direction  
➢ Capsule 5 - Fonctionnement d'un conseil d'établissement 
➢ Capsule 6 - Fonctions et pouvoirs du CÉ 

 

8. Adoptions  
8.1 Règles de régie interne (art. 70) 
8.2 Calendrier des rencontres (art. 67) 
8.3 Modifications aux règlements des services de garde : période d’études et travaux 

 

9. Approbations  
9.1 Plan de lutte de l’école Marie-Soleil-Tougas (annexe violence à caractère sexuel) 
9.2 ACC-24 : Contrats de fourniture de biens ou de service 
9.3 ACC-25 : Contrats de location des locaux de l’établissement 
9.4 Sorties et activités scolaires et parascolaires (art. 87) 

9.4.1 Sorties à distance de marche 
9.4.2 Sorties entre deux séances du CÉ 

9.5 Budget de fonctionnement du CÉ (balises) 
9.6 Fonds spéciaux 

9.6.1 Spectacle de la rentrée BMX 
 

10. Information / questions  
10.1 Équipe école 
10.2 Direction 
10.3 Président(e) 
10.4 Représentante au comité de parents 
10.5 Représentant de la communauté 
 

11. Varia 
 

12. Clôture de la séance 


